
Les "24h de la Biodiversité" est un événement annuel qui invite les citoyens à explorer et découvrir la biodiversité
locale. L'objectif principal de cet événement est de sensibiliser le public à l'importance de la protection de notre
environnement naturel et de la richesse qu'il abrite. Ateliers, expositions, balades, conférences et séances
d'observation sont au programme, offrant à chacun l'opportunité de découvrir les riches de la nature qui les entoure.
Les communes participantes, telles que Bou, Chécy, Combleux, Chanteau, Ingré, La Chapelle-Saint-Mesmin, Mardié,
Olivet, Orléans, Ormes, Saint-Jean-le-Blanc, Saran, Saint-Denis-en-Val, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Saint-Pryvé-Saint-
Mesmin et Semoy, s'engagent activement dans cette initiative.

LA BIODIVERSITÉ À L’HONNEUR 
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Du 1er au 30 juin 2025, Orléans Métropole organise la 8ᵉ édition des « 24h de la Biodiversité », une édition qui invite
les habitants à partir à l’aventure près de chez soi (thème : “Partez sur les traces d’un monde vivant ! ”). Cet
événement, qui mobilisera 16 communes de la métropole, proposera près de 40 animations gratuites pour
sensibiliser le public à la richesse de la faune et de la flore locale.

OBJECTIFS DE L'ÉVÉNEMENT

Les “24h de la biodiversité” s’appuient sur des fondamentaux clairs afin de garantir l’engagement collectif pour la réussite de
l’évènement : 

Un message fédérateur et mobilisateur autour de la protection du vivant ; 
Des publics identifiés depuis 2022 : familles, enfants, naturalistes, mais aussi les curieux que nous souhaitons surprendre et
embarquer ; 
Une promesse faite à chaque participant : vivre un moment de partage, de convivialité et de découverte. 

Grâce à des animations à la fois ludiques, scientifiques, apprenantes et originales, les participants sont invités à se mettre en
mouvement, à expérimenter et à s’émerveiller par l’apprentissage, l’envie de découvrir et le plaisir d’être au contact de la nature.

Le programme complet de ces deux semaines d’événement est à retrouver sur www.orleans-metropole.fr !

https://www.orleans-metropole.fr/actions-et-services/transition-ecologique-et-energetique/24h-de-la-biodiversite
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